
Îi) les visites de renouvellement et les visites périodiques
doivent comprendre une inspection des installations
radioélectriques des navires de charge, y compris
celles qui sont utilisées dans les engins de
sauvetage, et permettre de vérifier qu'elles satisfont
aux prescriptions des présentes règles.

c) Les visites périodiques spécifiées au paragraphe a) iii)
doivent être portées sur le Certificat de sécurité du matériel
radioélectrique pour navire de charge."

Règle 10

Visites de la coque, des machines et du matériel d'armement
des navires de charge

Remplacer le titre actuel par ce qui suit:

"Visites de la structure, des machines et du matériel
d'armement des navires de charge"

Remplacer le texte actuel par ce qui suit:

a) Dans le cas d'un navire de charge, la structure, les machines et
le matériel d'armement visés au paragraphe b) i) (autres que les
articles pour lesquels un Certificat de sécurité du matériel
d'armement pour navire de charge et un Certificat de sécurité
radioélectrique pour navire de charge sont délivrés) doivent


